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CONSEIL MUNICIPAL-COMMUNE DE LA VERDIERE 

Date 15/11/2025 
Lieu Salle du Conseil Municipal 
Présents  Gilles ROGIER, Gisèle VAUQUOY, Elisabeth FERRIER, 

Serge FERRIER, Nicole THEILLOUT , JF CHARRAT, D 

ENJARLAN, S BLANC E BOURASSEAU, S LIZANO D LUCE 
F PIEULE IKHLEF 

 

Absents 
 

 

 

 

 

 

 

J GUERARD, F PAYAN, Frédéric BUISSON,  JP  BERSIA, 

M GILLET C BEAUDUEN 

Procurations D DUVAL à G ROGIER 

Quorum 12 en début de séance  
 

Heure d’ouverture de la séance 9H30 
Heure de clôture de la séance   

Présidence Monsieur le Maire Gilles ROGIER 

 

Secrétaire de séance 
Pour l’opposition :  
Pour la majorité : Mme Francine PIEULE IKHLEF a été élue 

secrétaire de séance 
Public  Oui dans le respect des règles sanitaires en vigueur 
 

Le registre des délibérations de la séance précédente a été notifié à chaque élu pour signature.  
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Dossier n°1 Approbation du précédent conseil municipal 

Débat G ROGIER demande s’il y a des remarques sur le procès-verbal du conseil du 

24/09/2025 

Aucune remarque 

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions :  

Dossier n°2 Décisions prises par délégation d’attribution au maire 

Débat DC  2025-011 : demande de subvention auprès du CD 83 pour le FIC, demande pour 

40 000€ qui sera modifié à 60 000€ pour l’aménagement de l’espace Fontvieille 

Arrivée de JP BERSIA et F BUISSON 9h34 

Le montant des travaux est d’environ de 452 000€ ht  

DC 2025-010 : demande de subvention Région pour le diagnostic de l’église, travaux 

de structure, surtout pour la rénovation du chœur 

Arrivée de M GILLET 9h36  

Le montant de l’étude 29 548 € ht avec 40% de subvention de la région et 40% de 

subvention de la drac 

DC 2025-012 modification régie de recette  sur l’encaisse 

 Dossier n°3 Coupe ONF 2026 

Débat G ROGIER informe que c’est un terrain de 4ha, volume de coupe 131.5 m3, il est 

demandé à l’Onf de mettre en place des ilots et de ne pas faire de coupe rase 

Chaque année on a une coupe à faire 

M GILLET demande si le bucheron a été choisi 

G ROGIER dit que c’est l’onf qui fait un appel à candidature. Parallèlement on a 

demandé à l’Onf de voir une ancienne coupe pour avoir un retour pour savoir 

comment la forêt réagie. 

Il y a beaucoup de coupe sur des terrains privés, donc il faut être vigilant 

S BLANC il faut qu’il y ait plus d’1ha pour qu’il y ait une déclaration en préfecture ; 

il y a de plus en plus de vol de bois, les gens coupent de façon sauvage.  

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°4 Convention Médiathèque départementale du Var 

Débat G ROGIER explique que jusqu’à présent nous n’avions pas de convention 

pour 3 ans. Aujourd’hui la direction a changé et ils ont voulu régulariser 

La Médiathèque du Var met à disposition des livres pour la médiathèque 

municipale : 400 livres par an 

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°5 Convention triennale de vérification et entretien des poteaux incendies 
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Débat G ROGIER propose d’ajourner pour avoir la possibilité de mettre en concurrence 

d’autres entreprises. 

JP BERSIA explique qu’il y a 51 poteaux tous en état de marche, 2 poteaux incendie 

avec des préconisations, celui du surpresseur doit être déplacé. 

 

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°6 Convention de partenariat avec la gendarmerie nationale et la police municipale 

Débat G ROGIER informe que depuis le 17/10 nous avons un nouveau policier municipal, 

des interventions vont avoir lieu avec la gendarmerie  et le policier municipal. 

Ces interventions sont encadrées  par une convention, le  policier doit être armé et 

avoir un gillet pare-balle. 

JF CHARRAT demande si l’achat de l’arme et du coffre a été fait 

G ROGIER informe que pour l’instant nous avons juste fait des devis 

Il y aura des conventions ponctuelles pour les grosses manifestations avec les 

communes voisines 

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°7 Acquisition parcelle E316 

Débat G ROGIER explique que la parcelle E316 se trouve à l’entrée de tra lei lauve 

Il y avait un emplacement réservé de 1000m². La propriétaire a accepté la 

proposition de la commune d’un montant de 1000€ 

Un rendez vous avec la CC provence verdon va être organisée pour l’emplacement 

de conteneurs semi enterré ou enterré 

JP BERSIA dit qu’il faut peut être proposé la mise en place d’une vidéo surveillance,  

G ROGIER informe qu’il a échangé avec le policier municipal et il existe de nouveau 

système de vidéo surveillance, l’étude est en cours 

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°8 Subvention Association 2025 : taïa l’escolo 

Débat G ROGIER explique que cette association souhaite faire des projets tout au long de 

l’année, ils ont fait Halloween , ils souhaitent organiser le téléthon 

JF CHARRAT demande si c’est pour l’année 2025 ou 2026 

G ROGIER explique que c’est pour 2025. Les projets ne sont pas très définis 

Il est proposé de leur donner 1000€ 

JF CHARRAT les activités sont à cheval sur 2 années, donc il faut prendre en compte 

que celle de 2025, pour 2026 ils referont une demande en 2026 
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Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°9 Aide exceptionnelle boulangerie 

Débats G ROGIER explique que le boulanger a demandé une aide sur son loyer , le loyer de 

base est de 770€, normalement c’est indexé sur le chiffre d’affaire de 5 % et le loyer 

devrait être de 800€, l’aide porte sur l’annulation de l’indexation. 

JF CHARRAT demande combien il avait l’année précédente  

G ROGIER informe qu’il avait le même chiffre d’affaire. 

E BOURASSEAU il n’a pas eu de perte donc pourquoi lui faire un geste 

G VAUQUOY il y a les bons d’achats du ccas qui vont aider les commerçants 

 

Vote Pour :1 G ROGIER 

Contre :  11 

Abstentions :2 N THEILLOUT M GILLET 

Dossier n°10 Subvention CD83 aménagement Fontvieille 

Débats G ROGIER informe que c’est une régularisation on a déjà déposé le dossier et on a 

déjà la notification 

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°11 Subvention Région Sud extension garage service technique 

Débats G ROGIER explique qu’une demande de subvention a déjà été déposé en 2023, le 

dossier était très technique, Total nous a accompagné sur le dossier 

La demande doit porter uniquement sur les panneaux  

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°12 Participation aux frais de fonctionnement classe ulis 2025-2026 

Débats G ROGIER explique que c’est une classe spécialisée, cette année il n’y a qu’un 

enfant, la participation est de 600€ 

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°13 Carte truffe 

Débats G ROGIER informe que la commune possède des terrains avec des truffiers 

Chaque année des verdiérois ou propriétaires fonciers souhaitent ramasser les 

truffes,le prix de la carte est de 100€ 

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   
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Abstentions : 

Dossier n°14 Décision modificative n°1 budget commune 

Débats G ROGIER informe que les virements se font d’un chapitre à l’autre 

65 et 67 au 011 et 012 

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°15 Chèques cadeaux fin d’année 

Débats G ROGIER explique que l’enveloppe cette année est de  5400€ 

S BLANC dit qu’il avait 5600 € 

E BOURASSEAU demande pourquoi il y en a qui ont zéro 

G ROGIER ceux qui n’ont pas travaillé on 0€ 

JF CHARRAT demande comment sont répartit les chèques cadeaux 

G ROGIER explique que c’est en fonction du temps de présence. Les absents n’ont 

rien, les autres ont tous le même montant. 

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°16 Convention ACFI avec le centre de gestion du var 

Débats JF CHARRAT demande s’il y aura des formations 

G ROGIER explique qu’il y aura 5 jours de formation initiale en février 

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°17 Convention de participation mutuelle santé : autorisation de signer la convention 

Débats G ROGIER explique que la commune par le biais du centre de gestion du Var a 

participé à la mutualisation d’un appel d’offre pour la mise en place d’une mutuelle 

santé. 

S BLANC demande si les agents ont été informé 

G ROGIER dit que les agents ont été informés il précise que les tarifs proposés 

correspondent à une mutualisation de l’offre sur l’ensemble des communes 

adhérentes au CDG83 

Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Dossier n°18 Participation mutuelle santé 

Débats G ROGIER explique qu’aujourd’hui la mairie participe à hauteur de 28€ par agent 

pour ceux qui ont une mutuelle santé labellisée, nous souhaitons proposer 30€  
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Vote Pour :  à l’unanimité 

Contre :   

Abstentions : 

Questions 

diverses 
- G ROGIER explique qu’un médecin devait venir en rendez-vous, ce 

médecin a annulé une première fois, et n’est pas venu au 2nd, donc on a 

abandonné cette piste 

S FERRIER informe qu’elle n’a donné aucune explication sur le fait 

qu’elle n’est pas venue 

C’est une candidature spontanée 

M GILLET demande si on a eu des retours des différentes annonces 

S FERRIER informe qu’il n’y a rien de probants. Pour l’instant il reste les 

2 cabinets de recrutement qui ne sont pas payant pour l’instant qui 

reste actif. Il faut faire le tri car il y a des contacts avec des médecins qui 

sont assez âgés 

G ROGIER explique que nous sommes toujours en recherche active 

- G ROGIER informe que dans 6 mois nous allons avoir l’arrivée d’une 

orthophoniste. Nous allons réhabiliter la maison Fontanili au-dessus de 

la boucherie. JP BERSIA explique qu’il faut tout refaire, il fallait être sûr 

de l’aménagement à faire. La partie électrique, peinture, plomberie, est 

vétuste mais on va voir avec les artisans du village 

- G ROGIER informe que pour la vente du château est toujours en cours. 

Pas d’autres nouvelles. 

- TRAVAUX : JP BERSIA informe que Bernard Gandolfi refait le mur en bas 

de l’hubac. 

La façade de la chapelle de la mourotte va être faite ainsi que les berges 

du lavoir de Fontvieille. Pour les réseaux, le jas et chichéri est en cours 

d’analyse, 9 entreprises ont répondu, on attend de voir leur 

disponibilité. Projets subventionnés par l’agence de l’eau.  

JF CHARRAT demande si on a une date de travaux pour le garage, pour 

l’aménagement de Fontvieille 

G ROGIER : pour le garage il faut avoir un Maitre d’œuvre on a déjà les 

financements, pour l’aménagement de Fontvieille, la piscine et les 

tennis seront fait au cours du 1er trimestre 

JP BERSIA informe que nous devons déposer un permis d’aménager 

pour la piscine  

 

PV arrêté le 15/11/2025 à 10h46 

Gilles ROGIER      Francine PIEULE IKHLEF 

Le Maire        Le secrétaire de séance 

 

 


